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Recours pour un remboursement à l'étranger

Par SuperCed, le 10/03/2023 à 08:47

Bonjour,
nous avions loué un hébergement à Wien via le site booking début 2020 (~ 600 EUR).
Nous n'avons pas pu nous y rendre car le trafic était fermé et qu'il y avait le confinement à
cette période.
Booking nous a demandé d'annuler et nous avons pu obtenir un avoir de l'hébergement
valable 2 ans.

Plus tard, il s'est trouvé que cet hébergement n'était plus disponible sur le site booking, donc
impossible à réserver.

D'autre part, la société qui nous avait envoyé le bon est injoignable et ne répond pas aux
emails. Nous voulions réserver plus tard, mais cela a été impossible étant donné que
personne ne répondait.

Nous sommes ensuite passé par le Centre Européen des Consommateurs afin de régler cette
affaire à l'amiable et d'obtenir un remboursement.
Cependant, ceux-ci on eu le même problème: pas de réponse par email, et par téléphone, la
personne répond qu'elle n'a commencé à louer qu'en 2021 et que ça ne la concerne pas.
La société existe cependant toujours en Autriche.

Nous avons pu voir qu'il existe des procédures simplifiées pour les litiges internationaux dans
l'UE. Cependant, je n'ai pas bien compris le principe. J'ai rempli un formulaire, il est tout en
allemand. J'ai donc utilisé Google translate pour ajouter le descriptif du litige, et j'ai
l'impression qu'il faut l'envoyer à une court autrichienne, mais je ne suis pas certain d'avoir
bien compris. Je ne sais pas trop quelle preuve envoyer à part le bon et les relances par
email.

Avons nous un autre recours ? Est-ce que j'ai bien compris la procédure ?
Merci!

Par miyako, le 19/03/2023 à 20:43

bonsoir,

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F36027

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F36027


il s'agit d'une procédure simple et rapide .pour l'Autriche ,c'est effectivement la langue
allemande qu'il faut utiliser.Attention à Google ,car il y a des expressions très particulières en
allemand et Google ne les connait pas toutes.Mais il y a d'autres sites plus prècis et mieux
adaptés au vocabulaire juridique allemand .

Cordialement

Par SuperCed, le 20/03/2023 à 10:08

Merci énormément pour la réponse !

Je vais faire corriger par un locuteur Allemand, comme ça, pas de risque.

Sinon, j'ai un autre question, j'ai le bon fourni par la personne en pdf et j'ai aussi nos envois
d'emails restés sans réponse. Est-ce que je dois les inclure dans le premier courrier ? Ceux-ci
sont en Anglais, alors je ne suis pas certain que ce soit utile pour le cabinet autrichien qui va
recevoir mon courrier... En gros, dois-je fournir un maximum de preuves dès le départ ou bien
ce sera demandé par la suite et transféré informatiquement ?

Merci beaucoup!
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